
  
 
 
 

  
 
 
 

DOMINIQUE NEUMAN 
AVOCAT 

1535, RUE SHERBROOKE OUEST 

REZ-DE-CHAUSSÉE, LOCAL KWAVNICK 

MONTRÉAL (QUÉ.) H3G 1L7 

TÉL. 514 903 7627 

COURRIEL energie @ mlink.net 

MEMBRE DU BARREAU DU QUÉBEC 

 
Montréal, le 11 octobre 2022 
 
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie 
Régie de l'énergie 
800 Place Victoria 
Montréal (Qué.) 
H4Z 1A2  
 
Re: Dossiers RDÉ R-4195-2022, R-4196-2022 et R-4197-2022. 
 Révisions de la Décision D-2022-061 au Dossier R-4169-2021, Phase 1, relative aux 

mesures d’HQD-Énergir de soutien à la décarbonation du chauffage des bâtiments. 
 Demande par le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité 

énergétiques (RTIEÉ) aux fins d’obtenir un délai similaire à celui d’HQD-Énergir 
pour le dépôt de son argumentation. 

 
 
Chère Consœur, 
 
Le Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ) demande 
respectueusement à la Régie de lui accorder, pour le dépôt de son argumentation dans les 
trois présents dossiers, un délai similaire à celui demandé, pour le 17 octobre 2022, dans la 
Demande de délai C-HQD-Énergir-0002 logée ce jour. 
 
Le nouveau délai d’argumentation sera ainsi identique pour tous les intervenants. 
 
Au soutien de notre demande, nous soumettons, tout comme HQD-Énergir, que 
l’argumentation des trois demandeurs en révision, s’avère plus complexe que prévue.  De plus, 
des variations existent entre ces trois argumentations sur plusieurs points, tant au niveau des 
principes applicables que de leur application à différents aspects de la Décision D-2022-061.  
Nous souhaitons, par ce délai, pouvoir être les plus précis possibles dans notre texte afin de 
pouvoir fournir à la Régie une argumentation qui soit bien ciblée sur les différentes variations 
entre les arguments des demandeurs en révision.  Notre argumentation sera non seulement 
distincte de celle des trois demandeurs en révision mais aussi comportera des différences par 
rapport à celle attendue de HQD-Énergir, compte tenu de plaidoiries antérieurement 
exprimées. 
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/626/DocPrj/R-4195-2022-C-HQD-%c3%89nergir-0002-Argu-Dec-2022_10_11.pdf
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Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Chère Consœur, de recevoir 
l'expression de notre plus haute considération. 

 
Dominique Neuman, LL.B. 
Procureur du Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ), 
regroupant les organismes suivants : l'Association québécoise de lutte contre la pollution 
atmosphérique (AQLPA), Stratégies Énergétiques (S.É.), le Groupe d'Initiatives et de 
Recherches Appliquées au Milieu (GIRAM) et Énergie solaire Québec (ÉSQ). 
 
c.c. La demanderesse et les intervenants, par le Système de dépôt électronique de la 

Régie (SDÉ). 


